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 Je vous écris au sujet des attaques terroristes incessantes que la Russie mène 

délibérément contre des civils et des infrastructures civiles en Ukraine.  

 Le 19 décembre 2023, la Fédération de Russie a mené 82 opérations de 

pilonnage dans la région de Kherson, au cours desquelles elle a fait usage de mortiers, 

de pièces d’artillerie, de systèmes de lance-roquettes multiples de type Grad, de chars, 

de drones de fabrication iranienne et d’avions de guerre. 

 Ces attaques ont fait 16 blessés, dont 4 enfants âgés de 2, 4, 9 et 13 ans. 

 Elles ont également causé d’importants dégâts aux infrastructures civiles, dont 

une infrastructure critique et un établissement d’enseignement dans la région de 

Kherson et des bâtiments résidentiels, un établissement d’enseignement, un 

établissement de soins, un bureau de poste et une gare fluviale dans la ville de 

Kherson. 

 En menant cette série de frappes sans discernement, la Fédération de Russie a 

causé des dommages aux locaux et aux fournitures essentielles d’au moins trois 

organisations humanitaires installées à Kherson, suscitant la plus grande 

consternation. Selon les informations communiquées par la Coordonnatrice résidente 

et Coordonnatrice de l’action humanitaire des Nations Unies en Ukraine, les entrepôts 

de la Croix-Rouge ukrainienne et d’une organisation non gouvernementale locale, 

Shchedryk, ont été réduits en cendres, anéantissant des fournitures de secours 

indispensables. Les locaux d’une organisation non gouvernementale internationale, 

l’EPER, ont également été touchés. 

 La Coordonnatrice résidente et Coordonnatrice de l’action humanitaire en 

Ukraine a condamné ces attaques et rappelé qu’elles entravaient la capacité des 

travailleurs humanitaire de mener à bien leur travail vital, empêchant les civils 

d’accéder à l’aide lorsqu’ils en avaient le plus besoin. Elle a également ajouté : « Les 
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habitants de Kherson – et ceux qui vivent tout le long de la ligne de front à l ’est et au 

sud – subissent de plein fouet cette guerre. Les destructions sont massives et, avec 

l’arrivée de l’hiver, l’aide est plus nécessaire que jamais. » 

 Il est particulièrement effarant que ces attaques atroces, menées en violation 

flagrante du droit international, de la Charte des Nations Unies et de multiples 

résolutions des Nations Unies, soient perpétrées par un État qui, à l’ONU, ose se 

présenter comme un protecteur zélé de la population civile alors qu’il prend 

régulièrement et délibérément pour cible des civils et des infrastructures civiles en 

Ukraine, et ce, au quotidien. 

 Compte tenu du caractère récurrent et incessant de ces attaques et de l’urgence 

d’agir sans plus tarder, je vous serais reconnaissant de bien vouloir vous pencher 

personnellement sur la question et d’exploiter pleinement tous les instruments 

existants, dans le cadre des mandats des organismes compétents des Nations Unies, 

pour mettre un terme aux crimes de guerre que la Fédération de Russie perpètre en 

permanence contre la population et les infrastructures civiles en Ukraine.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre des points 62 et 67 

de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Sergiy Kyslytsya 

 


